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Contexte 

2.1 Un des rôles des vérificateurs généraux municipaux est de procéder obligatoirement à 
l’audit des états financiers des personnes morales à vérifier et d’en faire rapport, selon le 
cas, au conseil de leur ville ou aux différents conseils d’administration des organismes 
touchés. La loi exige également que des auditeurs externes procèdent à l’audit des états 
financiers des villes, et de plusieurs autres organismes municipaux, entre autres les régies 
intermunicipales et les sociétés de transport en commun.  

2.2 Afin de minimiser les dédoublements des travaux d’audit, les vérificateurs généraux 
municipaux ont pour pratique de travailler en collaboration avec les auditeurs externes. 
Dans mon cas, tout comme plusieurs vérificateurs généraux de villes d’envergure 
équivalente à la nôtre, mes interventions consistent à participer à la planification, à réviser 
les travaux d’audit des auditeurs externes afin de me forger ma propre opinion, à 
intervenir plus spécifiquement si je le juge à propos et enfin, à produire mes rapports 
d’audit. 

2.3 Ces activités sont encadrées par les normes canadiennes d’audit, et les états financiers 
audités sont basés sur des référentiels comptables différents, selon qu’il s’agisse d’entités 
publiques, privées, sans but lucratif ou dédiées à des régimes de retraite. Dans le cas des 
organismes municipaux, certaines règles comptables singulières sont définies par le 
ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, et 
viennent moduler ces référentiels. De plus, l’Office municipal d’habitation de Lévis doit se 
conformer, dans la présentation de ses états financiers, aux dispositions de la convention 
d’exploitation conclue entre la Société d’habitation du Québec, la Ville de Lévis et l’Office 
municipal d’habitation de Lévis. 

2.4 Enfin, bien que ce ne soit pas le but premier recherché lors de ces missions, je porte une 
attention supplémentaire, tout au long de mes revues, aux indices pouvant suggérer des 
pistes de dérogations règlementaires ou d’améliorations potentielles, et ainsi m’aiguiller 
vers d’éventuels travaux d’audit de conformité ou d’optimisation. Il m’arrive également 
d’intégrer à ces revues certaines analyses de conformité légale concernant des choix ayant 
des impacts financiers. 

Mission et portée de l’audit 

2.5 En vertu des dispositions des articles 107.7, 107.8, 107.13 et 107.14 de la Loi sur les cités et 
villes, j’ai effectué les missions d’audit des états financiers des organismes suivants : 

• la Ville de Lévis; 

• la Société de transport de Lévis; 

• la Régie intermunicipale de gestion des déchets des Chutes-de-la-Chaudière; 

• la Société de développement économique de Lévis; 

• l’Office municipal d’habitation de Lévis; 
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• l’organisme Célébrations Lévis 2011. 

2.6 Mon objectif principal était de m’assurer que les états financiers des organismes audités 
représentaient, dans tous leurs aspects significatifs, leur situation financière au 31 
décembre 2011 et le résultat de leurs opérations pour l’exercice terminé à cette date, en 
vertu des normes légales applicables. 

Constats 

2.7 Tous mes rapports d’audit des états financiers des organismes mentionnés ci-haut, pour 
l’exercice se terminant le 31 décembre 2011, expriment l’opinion que ces états donnent, 
dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de ces 
organisations, dans le contexte exposé dans lesdits rapports, et en tenant compte des 
observations et restrictions qui y sont mentionnées, le cas échéant. À ce sujet, j’invite le 
lecteur ou la lectrice à prendre connaissance de chacun d’eux, que j’ai joint ci-après. 

2.8 Il est à noter que dans le cas de l’Office municipal d’habitation de Lévis, quatre jeux 
d’états financiers distincts ont été préparés, afin de permettre à ses administrateurs et 
administratrices de se conformer aux dispositions de la convention d’exploitation conclue 
entre la Société d’habitation du Québec, la Ville de Lévis et l’Office municipal d’habitation 
de Lévis. Chacun de ces groupes d’états a fait l’objet d’un rapport d’audit séparé.  

2.9 Finalement, mentionnons que la Société de transport de Lévis prépare ses états financiers 
sous deux formes différentes, la première axée sur la gestion de ses opérations et la 
seconde, orientée sur la présentation financière exigée par le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire. Deux rapports d’audit distincts 
ont donc été produits pour cet organisme. 

Rapports d’audits 

2.10 Les pages qui suivent présentent les rapports d’audit qui ont été produits pour chaque 
organisme audité. 
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Ville de Lévis 
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Société de transport de Lévis
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Société de transport de Lévis - États financiers de gestion 
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Régie intermunicipale de gestion des déchets des Chutes-de-la-Chaudière 
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Société de développement économique de Lévis 
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Office municipal d’habitation de Lévis  
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Office municipal d’habitation de Lévis – Programme privé 
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Office municipal d’habitation de Lévis – Logement Abordable Québec 
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Office municipal d’habitation de Lévis – AccèsLogis Québec 
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Célébrations Lévis 2011 
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